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(54) APPAREIL DE RACLAGE POUR L’INDUSTRIE PAPETIÈRE

(57) Appareil de raclage pour l’industrie papetière,
disposant d’une feuille racleuse (1), d’un support (s) de
la feuille racleuse (1) avec un axe de pivotement (e) par
rapport à un plateau (4), ce plateau (4) s’appuyant sur
l’armature (b) de l’appareil, caractérisé par la disposition
de moyens magnétiques pour exercer des forces ma-
gnétiques entre le plateau (4) ou de l’élément fixe à elle
et l’armature (b), et les moyens d’actions sont disposés

sur les moyens magnétiques mentionnés pour acti-
ver/désactiver les forces magnétiques entre le plateau
(4) et l’armature (b).

Les moyens magnétiques consistent en le fait que
de manière conjuguée/correspondance, sont disposés
sur le plateau (4)-armature (b), au moins une zone (z)
de matériel ferromagnétique et des aimants permanents
ou électroaimants (1).
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Description

[0001] L’invention a pour objet un appareil de raclage
pour l’industrie papetière, de ceux qui comportent une
feuille racleuse, un support de feuille racleuse avec un
axe de pivotement par rapport à un plateau, ce dit-plateau
prenant appui sur l’armature de l’appareil.
[0002] En particulier, l’objet de l’invention se réfère à
des solutions pour l’extraction, l’insertion et l’amarrage
d’un portefeuilles sur l’armature d’un docteur, quand l’ac-
cès des bords latéraux du dit-docteur est limité.
[0003] En l’état actuel de la technique, on peut déjà
citer des appareils racloirs connus, comme par exemple
et entre autres, les documents de Brevet EP1746206,
EP1734182, EP1381733, EP1042554 ET
W02006091427.
[0004] Les solutions connues présentent des limita-
tions et/ou des défauts; comme quand l’extraction est
faite latéralement et sans aucun mouvement dans une
autre direction, il n’est aucun système fiable qui permette
d’éviter le jeu dans les zones éloignées des bords laté-
raux du docteur.
[0005] C’est pourquoi, on ne peut disposer de beau-
coup de jeu pour l’élément de guidage et en
conséquence :

ai) les opérations d’insertion et d’extraction du por-
tefeuilles peuvent présenter des difficultés

a2) à mesure que l’élément de guidage s’encrasse,
l’opération d’insertion et d’extraction est plus difficile
à réaliser (et si initialement il y a un jeu peu important,
cela accentue le problème).

b) Le positionnement de la feuille peut ne pas se
répéter.

c) Quand pendant le processus surviennent des for-
ces inattendues comme, par exemple, l’impact dû
au passage d’une feuille de papier) il peut se faire
que le système perde la pré-charge et il peut se pro-
duire des vibrations en raison du jeu.

d) Quand on voulait supprimer ce jeu, dans les so-
lutions précédentes, on utilisait une solution méca-
nique de blocage installé dans la rainure, laquelle
solution mécanique :

di) peut se bloquer en raison de l’encrassement,
rendant difficile ou impossible l’extraction du
portefeuilles.

d2) utilise une languette qui subit des déforma-
tions importantes à chaque opération d’extrac-
tion et d’insertion, et donc pourrait avoir des pro-
blèmes d’usure.

[0006] Pour trouver des solutions à ces limitations

et/ou défauts, la technologie connue emploie :

- des jeux importants

- des amarrages en différentes positions longitudina-
les du portefeuilles pour éviter les problèmes causés
par l’importance du jeu

- des systèmes de fixation dont la fonctionnalité n’est
pas affectée par l’encrassement.

[0007] L’appareil de raclage pour l’industrie papetière
objet de l’invention apporte une solution à ces limitations
et/ou défauts avec une technologie différente qui emploie
des forces magnétiques pour amarrer le portefeuilles à
l’armature. L’emploi de forces magnétiques permet à la
force de fixation d’être désactivée ou activée au moyen
d’une simple opération, cette opération d’activation ou
de désactivation peut se faire à distance, ainsi donc de-
puis le bord latéral du docteur, on peut activer ou désac-
tiver la force qui se produit sur toute la longueur du doc-
teur.
[0008] L’amarrage magnétique permet au système la
possibilité d’employer un jeu important dans le système
de guidage, ce qui se traduit par une plus grande facilité
d’extraction et d’insertion, car une fois le système mis en
place, ce jeu est supprimé au moyen des forces magné-
tiques. Pour certaines réalisations concrètes, en plus, on
peut réaliser un système où le positionnement se répète.
[0009] L’appareil de raclage pour l’industrie papetière
objet de l’invention, de ceux qui comportent une feuille
racleuse, un support de feuille racleuse sur un axe de
pivotement par rapport à un plateau, ce dit plateau pre-
nant appui sur l’armature de l’appareil, se caractérise par
le fait que :

a) on dispose de moyens magnétiques pour exercer
des forces magnétiques entre le plateau ou d’élé-
ment fixés à celui-ci et à l’armature, et

b) de moyens d’action sur les moyens magnétiques
pour activer/désactiver les forces magnétiques entre
le plateau et l’armature.

[0010] Il est aussi caractéristique car les moyens ma-
gnétiques font que de façon conjuguée/correspondance
on dispose sur le plateau-armature, au moins une zone
de matériel ferromagnétique et des aimants permanents
ou électroaimants.
[0011] Sur l’appareil de raclage objet de l’invention, le
processus de montage, démontage et amarrage du por-
tefeuilles sur le docteur sera réalisé de manière similaire,
quelques soient les réalisations concrètes en question.
[0012] Dans l’opération d’extraction d’un portefeuilles
on désactive la force d’attraction magnétique du système
de fixation, ce qui fait que maintenant le portefeuilles et
le docteur sont unis au moyen d’éléments de fixation très
simples, et avec un grand jeu permettant au portefeuilles
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de pouvoir sortir du docteur.
[0013] Dans l’opération d’insertion du portefeuilles, on
effectue successivement, l’insertion latérale du porte-
feuilles dans le docteur ; le positionnement du porte-
feuilles sur le docteur, et l’activation de la force magné-
tique d’attraction.
[0014] Les avantages de l’appareil de raclage pour l’in-
dustrie papetière, d’après l’invention, résident de maniè-
re évidente dans ses structure, composants et
disposition :

- Une fois inséré le portefeuilles, il permet l’amarrage
de celui-ci en n’importe quelle position du porte-
feuilles agissant uniquement sur son bord latéral
(dans le cas d’un aimant permanent) ou aussi depuis
un tableau de contrôle (dans le cas d’un élec-
troaimant).

- La force d’amarrage peut être activée ou desactivée
de manière simple.

- Le système peut-être formaté pour obtenir la force
d’amarrage adéquate. Même au moyen de simples
modifications cette dite force pourrait varier après la
mise en place (au moyen de la modification d’inten-
sité de travail sur un actionneur basé sur un élec-
troaimant ou au moyen de la modification de la dis-
tance entre aimants sur un actionneur basé sur
aimants permanents).

- Le procédé d’insertion et d’extraction est une opé-
ration facile à réaliser.

- Permet l’emploi d’un jeu important pour l’opération
d’insertion et d’extraction, de manière à ce que l’en-
crassement de l’élément de guidage ne devienne
plus qu’un facteur secondaire, avec en plus suppres-
sion de ce jeu quand aucune opération d’extraction
ni d’insertion n’est en cours.

- une fois que la force magnétique est activée, la feuille
retrouve sa position.

[0015] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, on représente sur des plans une forme préfé-
rentielle pour une réalisation pratique, susceptible de
changements accessoires qui ne dénatureraient pas son
fondement.
[0016] La figure 1 représente une vue générale, de
haut, d’un appareil racloir, selon l’invention comme
exemple de réalisation.
[0017] La figura 2 représente une vue générale, de
haut, d’un appareil racloir, selon l’invention comme
exemple de réalisation alternative.
[0018] Sur les deux figures 1 et 2 l’actionneur magné-
tique se trouve placé à l’extérieur et à l’avant.
[0019] La figure 3 représente une vue générale, de
haut, d’un appareil racloir, selon l’invention, comme

exemple de réalisation alternative, avec l’actionneur ma-
gnétique placé à l’intérieur, sous le bouton de guidage.
[0020] La figure 4 représente une vue générale, de
haut, d’un appareil racloir, selon l’invention comme
exemple de réalisation alternative, avec un actionneur
magnétique placé à l’extérieur, à l’arrière quand l’aimant
n’est pas en action -figure 4a- quand l’aimant est en ac-
tion -figure 4b-
[0021] La figure 5 est une vue avec agrandissement
des détails correspondant à la figure 4.
[0022] La figure 6 représente une vue générale, de
haut, d’un appareil racloir, selon l’invention, comme
exemple de réalisation alternative, qui comporte deux
actionneurs magnétiques, un placé à l’avant et l’autre à
l’arrière.
[0023] La figure 7 représente une réalisation alterna-
tive à la figure 3.
[0024] La figure 8 représente une réalisation alterna-
tive à la figure 4.
[0025] Ci-dessous est décrit un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0026] L’objet de l’invention est un appareil racloir pour
l’industrie papetière qui comporte une feuille racleuse(I),
un support (s) de la feuille racleuse (I) avec un axe de
pivotement (e), par rapport à un plateau (4), ce dernier
prenant appui sur l’armature (b) de l’appareil.
En conformité avec l’invention, on dispose :

a) de moyens magnétiques pour exercer des forces
magnétiques entre le plateau (4) ou l’élément fixé à
celui-ci et l’armature, et

b) de moyens d’action sur les moyens magnétiques
pour activer/désactiver les forces magnétiques entre
le plateau (4) et l’armature (b).

[0027] Dans n’importe quelles solutions l’amarrage du
portefeuilles sur le docteur est réalisée uniquement au
moyen de forces magnétiques.
[0028] Le guidage du système a lieu employant des
éléments (5) dont la fonction unique est de guider le por-
tefeuilles au moment de désactiver la force magnétique
et de permettre l’extraction latérale du portefeuilles.
[0029] Selon la réalisation représentée sur la figure 1,
la fonction des éléments (5) de guidage pour l’extraction
est exclusivement limitée à la fixation du portefeuilles au
moment de la réalisation de l’opération d’extraction ou
d’insertion du portefeuilles sur le docteur. L’amarrage du
portefeuille au docteur est réalisée grâce à la force d’at-
traction de l’ensemble actionneur magnétique (1, 2 et 3)
sur la base (4) du portefeuilles. Si l’effort du procédé est
réalisé sur la pointe (7) de la feuille (1), le moment généré
par cet effort est supporté par l’ensemble actionneur ma-
gnétique (1, 2 et 3), et le point d’appui (6) au bout du/des
support(s) du portefeuilles. L’ensemble actionneur ma-
gnétique inclut, au moins, un aimant permanent ou élec-
tromagnétique (1) du matériel perméable (2) et du ma-
tériel non perméable (3) disposé dans l’armature (b) et
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cet aimant permanent/électroaimant (1) agissant ou non
sur une zone de matériel ferromagnétique (z) disposé
sur le supporte portefeuilles (s). Cette composition est
identifiée ci-dessous comme ensemble de moyens ma-
gnétiques (1), (2), (3).
[0030] La réalisation représentée sur la figure 2 est
semblable à celle représentée sur la figure 1, mais elle
inclut un élément (11) guidé dans une rainure longitudi-
nale (r) ; de telle manière que nous disposons :

a) dans l’armature (b) d’une rainure longitudinale (r)
avec une ouverture (ch) et

b) d’un élément guidé (11) uni au plateau (4) par un
corps (15) aux parois (16) conjuguées avec les pa-
rois de l’ouverture (ch), l’élément de guidage (11)
étant emboîté avec ampleur dans la rainure longitu-
dinale (r) de manière à ce que, avec les moyens
d’action en situation de désactivation de la force ma-
gnétique du plateau (4), il puisse pivoter légèrement
par rapport à l’armature (b) et/ou il puisse se déplacer
dans celui-ci sur la longueur. Le fonctionnement de
cette seconde solution est semblable au fonctionne-
ment de la première solution décrite ci-dessus, la
principale différence par rapport à elle réside dans
le fait que, si l’actionneur magnétique (1) ne peut
supporter les efforts générés durant le procédé, l’élé-
ment de guidage (11) pourra absorber ces efforts.

[0031] Cette seconde solution peut aussi être implan-
tée, comme il est indiqué sur la figure 3, en incluant l’en-
semble des moyens magnétiques (1), (2), (3) sous l’élé-
ment-guide (11). Cette solution simplifie la fabrication de
l’appareil, bien qu’elle demande des aimants plus puis-
sants pour supporter la même charge.
[0032] La réalisation représentée sur les figures 4a et
4b est semblable à celle représentée sur la figure 2 avec
la particularité que l’ensemble de moyens magnétiques
(1), (2), (3) sont disposés sur le côté opposé (devant sur
la figure 2 et derrière sur la figure 4).
[0033] L’élément de guidage (11) définit une position
intérieure (15) avec des parois (16) conjuguées avec les
parois d’une ouverture (ch) définie dans un élément sup-
plémentaire de soutien (14) -voir détail, figure 5-.
[0034] Dans cette solution, l’amarrage magnétique est
utilisé pour fixer le support portefeuilles (s) contre l’ar-
mature (b) fixement. Dans ce cas, les efforts que doit
réaliser l’amarrage magnétique (1), (2), (3) sont très peu
importants et, quand cet amarrage est réalisé, la position
du portefeuilles (5) par rapport à l’armature (b) est répé-
titive et les jeux existants au moment du montage sont
totalement annulées. Le jeu du montage est retiré en
activant l’actionneur magnétique (1), (2), (3), le porte-
feuilles s’appuie alors sur l’élément supplémentaire (14),
et sur la face conique du bouton (11). La force du procé-
dé, dans ce cas, va en faveur de l’aimant (1) et le système
magnétique est donc moins volumineux que dans les
solutions décrites précédemment.

[0035] Cette réalisation présente deux états différents,
une fois que le portefeuilles (5) a été inséré dans le
docteur :

1.- Actionneur sans actionnement (figure 4a). Dans
ce cas, la force réalisée par l’actionneur magnétique
est méprisable, et le portefeuilles est appuyé sur
l’élément supplémentaire (14) et sur les éléments de
guidage (11). Le jeu (r) existante dans cette situation
est élevée, étant donné que l’élément supplémen-
taire de soutien (14) ne peut uniquement restreindre
des mouvements de gauche à droite ainsi que le
pivotement sur ce même point.

2.- Actionneur actionné (figure 4b). L’ensemble ma-
gnétique (1, 2 et 3) crée une force d’attraction (vers
le bas sur la figure) sur le support du portefeuilles
(4). Cette force d’attraction fait que, si le système
pivote sur le point d’appui (e), l’élément de guidage
(11) de la partie du portefeuilles se déplace vers le
haut jusqu’à rencontrer l’extrémité avec le guide
(141) de l’élément de soutien (14). Le fait que cet
élément de guidage (11) ait une forme conique, (15),
(16) fait que cet élément se place sur un petit pan
(ch) qui est réalisé sur le guide (141), de manière à
ce que la position d’équilibre soit unique et donc, que
la position du portefeuilles soit répétitive..

[0036] Même si dans les figures précédentes, l’action-
neur a été attaché à l’armature du docteur, le fonction-
nement de l’appareil est équivalent quand l’actionneur
est attaché sur le propre portefeuilles (5) et confronté à
l’armature (b). La figure 8 indique une des options de
cette solution.
[0037] Pour éliminer les jeux dans cette exemple de
réalisation, nous procédons de la manière suivante :

Quand les moyens magnétiques (1), (2), (3) n’agis-
sent pas, la position du portefeuilles par rapport au
guide est n’importe quelle position intermédiaire.

Le parcours existant entre les deux positions extrê-
mes, est le jeu (r) dont disposera la système au mo-
ment de réaliser l’extraction ou l’insertion du porte-
feuilles dans l’armature du docteur. Plus le jeu (r)
existante est importante, plus les opérations d’ex-
traction et d’insertion seront faciles à réaliser. L’ac-
tion des moyens magnétiques (1), (2), (3) permettent
d’annuler ces jeux (r) une fois les opérations d’ex-
traction et d’insertion réalisées. Si aucune opération
d’extraction ou d’insertion du portefeuilles dans le
docteur n’est réalisée, les jeux (r) ne sont plus né-
cessaires, et elles peuvent uniquement provoquer
des conséquences négatives dans le fonctionne-
ment de l’appareil.

Cette solution peut aussi être implantée comme
dans la figure 7, en incluant l’ensemble de moyens
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magnétiques (1), (2), (3) sous l’élément guide (11).
Cette solution simplifie la fabrication de l’appareil,
même si elle demande des aimants plus puissants
pour supporter la même charge.

La réalisation représentée sur la figure 6 est sem-
blable à celle représentée sur la figure 4 avec la par-
ticularité de disposer plus d’un ensemble de moyens
magnétiques (1), (2), (3). Elle dispose, concrète-
ment, de au moins un ensemble de moyens magné-
tiques (1), (2), (3) sur chaque côté de l’axe de pivo-
tement (e).

Dans l’exemple de réalisation incluant plus d’un en-
semble de moyens magnétiques, le portefeuilles est
soutenu sur toute la base (4) car une action est exer-
cée sur les deux côtés du portefeuilles.

Toutes les réalisations alternatives n’affectant, ne
changeant ou ne modifiant pas le principe proposé
sont incluses dans l’objet de l’invention. Par exem-
ple, et, entre autres, il est inclus dans l’objet de l’in-
vention que :

- l’élément de guidage (11) est disposé au centre
par rapport à l’axe de pivotement (e) -figures 2,
3, 4, 6, 7 et 8.

- les moyens magnétiques (1), (2), (3) sont dis-
posés sur le côté de l’axe de pivotement (e) le
plus proche de la feuille (I) -figures 1, 2- sur
l’autre côté, le plus éloigné de la feuille (I) -figu-
res 4, 8- sur les deux côtés, figure 6- ou même
alignés au centre par rapport à l’axe de pivote-
ment (e) -figures 3, 7-.

Le système d’amarrage peut être disposé de diffé-
rentes manières, obtenant différentes prestations.
Entre autres, les possibilités suivantes sont
envisagées :

- Utiliser plus d’un moyen magnétique (1) -figure
6-

- Utiliser des moyens (1) devant l’élément de gui-
dage (11) - figure 1-

- Utiliser des moyens magnétiques (1), (2), (3) au-
dessous de l’élément de guidage (11) -figure 7-

- Utiliser des moyens magnétiques (1), (2), (3)
derrière l’élément de guidage(11)

- Les moyens magnétiques (1), (2), (3) disposent
indifféremment l’armature (b) et le portefeuilles
(4) ou à l’inverse :

l’ensemble aimant/électroaimant (1)/matériel

perméable (2)/matériel non perméable (3) dans
le portefeuilles (4) et la zone de matériel ferro-
magnétique (z) dans l’armature (b).

[0038] Dans toutes les solutions, les moyens magné-
tiques (1), (2), (3) peuvent être amarrés indifféremment
à l’armature (b) ou à la base du portefeuilles (s).

- Les moyens d’actionnement sont mécaniques/ma-
nuels et dans l’ensemble (1) les moyens magnéti-
ques sont des aimants, de telle manière que le flux
des aimants (1) est orienté ou non vers la zone (z)
de matériel ferromagnétique.

- Les moyens d’actionnement sont des moyens d’ac-
tivation/désactivation du courant et les moyens ma-
gnétiques (1), (2), (3) sont des électroaimants de
telle manière qu’ils sont activés/désactivés par con-
nexion/déconnexion électrique, même avec une
commande à distance.
La même fonction peut être réalisée avec deux types
de moyens magnétiques (1), (2), (3) différents : l’ac-
tionneur électromagnétique et l’actionneur avec un
aimant permanent.

- L’axe de pivotement (e) est un roulement, et présen-
te, par exemple, une configuration tubulaire.

Revendications

1. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, com-
posé par une feuille racleuse (I), un support (s) de
la feuille racleuse (1) avec un axe de pivotement (e)
par rapport au plateau (4), ce plateau (4) s’appuyant
sur l’armature (b) de l’appareil caractérisé par le
fait :

a) que des moyens magnétiques sont disposés
pour exercer des forces magnétiques entre le
plateau (4) ou un élément fixé à celui-ci et à l’ar-
mature, et
b) qu’il dispose de moyens d’action sur les
moyens magnétiques pour activer/désactiver
les forces magnétiques entre le plateau (4) et
l’armature (b).

2. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
la revendication précédente, caractérisé parce que
les moyens magnétiques consistent en le fait que,
de manière conjuguée/correspondance, au moins
une zone (z) de matériel ferromagnétique et des
aimants permanents ou électroaimants (1) sont dis-
posés sur le plateau (4)-armature (b).

3. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
les revendications précédentes, caractérisé par le
fait que l’on dispose :
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a) dans l’armature (b) d’une rainure longitudina-
le (r) avec une ouverture (ch) y
b) d’un élément guidé (11) uni au plateau (4) par
un corps (15) aux parois (16) conjuguées aux
murs de l’ouverture (ch), l’élément de guidage
(11) étant emboîté avec ampleur dans la rainure
longitudinale (r) de manière à ce que, avec les
moyens d’action en situation de désactivation
de la force magnétique le plateau (4) peut pivo-
ter légèrement par rapport à l’armature (b) et/ou
peut se déplacer dans celui-ci sur la longueur.

4. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
la revendication 3, caractérisé par le fait que l’élé-
ment de guidage (11) est disposé sur le plateau (4)
au centre par rapport à l’axe de pivotement (e).

5. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
la revendication 4, caractérisé par le fait que, par
rapport à l’axe de pivotement (e) les moyens ma-
gnétiques (1) sont disposés sur un côté et la feuille
racleuse (I) est disposée de l’autre côté.

6. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
la revendication 4, caractérisé par le fait que, par
rapport à l’axe de pivotement (e) les moyens ma-
gnétiques (1), (2), (3) et la feuille racleuse (I) sont
disposés du même côté.

7. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
la revendication 4, caractérisé par le fait que les
moyens magnétiques (1), (2), (3) sont disposés au
centre par rapport à l’axe de pivotement (e).

8. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
la revendication 1 et 2, caractérisé par le fait que :

a) les moyens magnétiques (1), (2), (3) et la
feuille racleuse (I) sont disposés su même côté
par rapport à l’axe de pivotement (e), et parce
que
b) fixées à l’armature (b) sont disposées au
moins une frette (18) qui, au moins sur un côté
par rapport à l’axe de pivotement (e) est sertie
par un guidage avec un rabat (19) du plateau.

9. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
les revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens d’action sont des moyens ma-
nuels qui orientent ou non le flux des aimants vers
la zone (z) ferromagnétique.

10. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
les revendications 1 à 8, caractérisé par le fait que
les moyens d’action sont des moyens d’activa-
tion/désactivation du courant électrique des élec-
troaimants.

11. Appareil de raclage pour l’industrie papetière, selon
les revendications précédentes, caractérisé par le
fait que l’axe de pivotement (e) est un élément de
roulage, tel qu’un tube ou un roulement.
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